
OFFRE D’EMPLOI

Chargé.e de Mission 
Mobilité

Sous l’autorité du responsable du pôle Transition Énergétique, 
en relation avec l’ensemble des services de TEM, vous aurez la 
charge de :
> Piloter, mettre en œuvre et évaluer le Schéma Directeur des 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques – SDIRVE- 
en intégrant l’ensemble des mobilités propres;
> Participer à la stratégie de TEM en matière de mobilités propres 
(Mobilité électrique et mobilité gaz);
> Participer au suivi du marché des IRVE en lien avec les services 
techniques et à la définition du mode de gestion le plus adapté au 
regard de la politique mobilité de TEM;
> Pilotage des projets et du suivi de prestations relevant de la 
mobilité électrique.

> Expérience de gestion de projets et de coordination d’opérations ;
> Habilitations/certifications requises : Habilitation électrique, 
AIPR, permis B

>  Temps de travail hebdomadaire : 38H30 avec ARTT (possibilité 
de cycles de travail) ; Temps complet ;
>  Poste à pourvoir le 1er mai 2025 ;
> Rémunération statutaire + régime indemnitaire + tickets 
restaurant + C.N.A.S.+ forfait télétravail + indemnité mobilité 
durable + participation employeur garantie maintien de salaire et 
santé ;
>  Poste basé à Changé 53 810 (Technopole), proche gare SNCF 
Laval ;
>  Cadre d’emplois des techniciens territoriaux de la filière technique 
(H/F) selon conditions statutaires ou contractuelles (CDD), catégorie B.

Missions

Profil

     Informations
complémentaires

Candidature
Lettre de motivation et CV (pour les statutaires, fournir 
le dernier arrêté administratif) à adresser à l’attention de 
Monsieur le Président de Territoire d’énergie Mayenne 
avant le 20 mars 2025.  @  pascale.gerault@te53.fr
       Parc Technopolis - Bât. R. Rue Louis de Broglie 53810 Changé
>  Renseignements :  Frédéric MICHEL, responsable du service 
transition énergétique : 07 48 94 15 60 ou frederic.michel@te.53.fr 
et/ou Pascale GÉRAULT, responsable ressources humaines : 
07 56 06 21 23 - pascale.gerault@te53.fr
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Votre rôle consiste à : 
> Piloter, mettre en œuvre et mettre à jour le SDIRVE ;
> Assurer le renouvellement et le suivi du marché de prestation de 
services pour la fourniture, l’installation, maintenance, monétique 
et supervision des bornes IRVE ;
> Participer à la stratégie de développement de la mobilité propre ;
> Mettre en place des actions afin de sensibiliser à l’usage du BioGNV ;
> Suivre techniquement et financièrement les 2 stations d’avitail-
lement en BioGnv, ainsi que de son contrat de concession ;
> Participer à la réflexion relative à l’activité mobilités durables ;
> Assurer une veille technologique et règlementaire ;
> Animer et participer aux réseaux des référents.

Vous êtes en charge des projets de déploiements des IRVE :
> Suivi des prestataires, de l’exploitation et la disponibilité des 
équipements ;
> Participation à l’élaboration de la stratégie pluriannuelle 
d’investissement et de maintenance ;
> Gestion des sinistres, des projets de déploiement de nouvelles 
bornes ou de remplacement ;
> Conseil et assistance aux usagers et collectivités.

Mobilité :

Suivi des bornes de recharge :
Territoire d’énergie Mayenne (TEM) est un établissement public qui 
représente les collectivités territoriales de La Mayenne et donc la 
mutualisation des moyens au service de l’énergie, voire des énergies 
(électricité, gaz, solaire, éolien, photovoltaïque, GNV, hydrogène…).
Nous sommes une équipe de 32 personnes qui se répartit en trois pôles :
>  Pôle technique : des chargés d’affaires, des assistantes pour la 
coordination des travaux des collectivités et une équipe cartographie/
géomatique pour maîtrise des données patrimoniales et la sécurité ;
>  Pôle transition énergétique : des chargés de missions pour 
accompagner des porteurs de projet et développer des projets 
pour le compte du syndicat ;
>  Pôle moyens généraux : les finances, les ressources humaines, les 
instances et la communication.
La Mayenne est un département au cadre de vie attractif : la campagne 
proche des grandes villes (1H10 de Paris en train) et de la mer (1H30 
en voiture), des mayennais avec un esprit d’initiative et d’entraide, et 
des maisons avec jardin, des services de proximité pour les enfants 
notamment et une offre de loisirs et culturelles de qualité.

Travailleurs handicapés
Nous vous rappelons que conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, 
définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d’emplois 
correspondant. Nous vous rappelons toutefois, qu’à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle.


